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COMMUNIQUÉ 
 
La Conférence régionale des élu(e)s Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine accorde une subvention 
de 25 000 $ à la MRC de La Haute-Gaspésie pour la supporter dans la réalisation de son projet 

« Fonds de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale » 
 

Chandler, le 14 décembre 2007– Dans un contexte où la MRC de la Haute-Gaspésie doit remédier à 
une problématique de pauvreté et d’exclusion sociale dans sa population, la Conférence régionale des 
élu(e)s Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine lui accorde une somme de 25 000 $ pour lui venir en aide. 
 
Le projet-pilote de Fonds de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale s’est terminé en mars 2007. 
Doté d’une enveloppe annuelle de 250 000 $, il a permis de mieux comprendre la problématique et 
d’associer les organismes communautaires dans l’offre de nouveaux services tout en consolidant ceux 
existants. Un comité de pilotage s’est doté d’un plan d’action pour intervenir auprès des organismes 
du milieu sur trois ans.  
 
La MRC de la Haute-Gaspésie n’ayant pas connu d’amélioration tangible de sa situation durant ces 
trois années de projet-pilote et les statistiques démontrant même une dégradation dans bien des 
sphères d’activité, la Coalition Assez c’est Assez et la MRC ont décidé de mettre en œuvre la phase II 
du Fonds. 
 
Comme le souligne M. Bertrand Berger, président de la CRÉ, « ce Fonds de lutte à la pauvreté et à 
l’exclusion sociale poursuit plusieurs objectifs importants. Il permettra en effet de : 
 

o Financer des projets porteurs pour l’amélioration des conditions de vie des individus à faible 
revenu ; 

o Supporter davantage les organismes communautaires dans leurs missions ; 
o Favoriser l’insertion sociale en emploi dans les entreprises de la MRC ; 
o Mettre les individus en mouvement ». 

 
Pour atteindre ces objectifs, il est prévu de mettre en place une structure de référence appropriée 
dans chacune des municipalités de la MRC. Ces structures auront pour mission d’offrir un service de 
garde à la petite enfance, un dépannage alimentaire, des cours d’initiation à la cuisine et de 
l’éducation à l’alimentation, une aide aux devoirs et aux leçons ainsi qu’une éducation populaire 
(alphabétisation, formation de base). 
 
La CRÉ est fière d’être partenaire de ce projet qui vient confirmer sa volonté de promouvoir le 
développement régional par l’amélioration de la qualité de vie des gens de chez nous. 
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